
VOTEZPOUR MONPROJET

Budget participatif :  
à vos idées !

Prenez votre ville  
en main !

Nouvelle année, nouvel engagement  
réalisé : mai 2022 marque le lancement 

du 1er budget participatif de Malakoff.  
Il vient s’ajouter aux dispositifs parti-

cipatifs existants et favoriser l’appro-
priation par tou·te·s les habitan·te·s 
du devenir de la commune. Nous 
voulons redonner aux citoyen·ne·s 
un pouvoir de décider et d’agir au 
quotidien, au-delà des seules  
séquences électorales.

« Malakoff, c’est vous », cette  
exigence démocratique au cœur 
du projet de ville de la majorité  
municipale, devient une réalité 

concrète. Nous sommes convaincu·e·s 
qu’en mettant entre vos mains une 

part des finances de la ville pour 
imaginer et élaborer vos projets pour 

Malakoff, nous renforcerons le contrat 
social qui nous lie.

Ce sont ainsi 200 000 euros du budget d’inves-
tissement qui seront consacrés à la réalisation de 

vos projets. En ce mois de mai s’ouvre la phase de 
dépôts de vos projets, puis ceux qui sont éligibles et techni-

quement réalisables seront soumis au vote des Malakoffiotes 
et Malakoffiots. Ainsi, à chaque étape, vous aurez ce pouvoir de 

décider, avec nous, pour choisir les projets d’achats, de travaux, d’amé-
nagements publics, qui apportent collectivement à notre ville.

Pour que chacun·e s’empare de ce nouvel outil, ose, se sente autorisé·e, légitime, 
il faudra du temps. Ce temps, nous voulons le prendre pour vous en accompagnant 
au mieux toutes celles et ceux qui le souhaitent dans divers lieux ressources partout 
en ville. La réalisation des projets retenus se fera entre 2023 et 2024, avant qu’une 
nouvelle saison du budget participatif ne redémarre en 2024.

En attendant, pour l’avenir de Malakoff, nous comptons aussi sur vous !

Jacqueline Belhomme, maire de Malakoff 
Sonia Figuères, 1re adjointe à la maire chargée de la démocratie locale

MAI 2022



C’est vous qui proposez, c’est vous qui décidez !
En mai 2022, Malakoff lance son premier budget participatif.  
Cet outil de démocratie locale offre l’opportunité à tou·te·s les 
citoyen·ne·s – habitant·e·s, salarié·e·s, étudiant·e·s – de proposer leurs 
idées pour améliorer leur cadre de vie.

Pour être recevables, les projets  
des habitant·e·s ne doivent pas 
générer de frais de fonctionnement 
comme l’embauche d’un·e agent·e, 
l’augmentation de la charge de travail, 
des frais d’entretien et de maintenance  
très lourds et/ou pérennes…

 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT

Salaires Infrastructures

Achat d’équipements 
pérennes

Rénovation  
de bâtiments

Aménagement  
de l’espace public

Subventions

Électricité et fluides

Achats de fournitures
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QUI PEUT  
PARTICIPER ?

  Vous êtes habitant·e, 
association, usager·e  
de la commune 
(commerçant·e, sportif·ve, 
étudiant·e, actif·ve, etc.) 
seul·e ou en groupe.
  Vous avez plus de 16 ans.

 VOS PROJETS : QUELS SONT 
LES CRITÈRES À RESPECTER ?
Tout projet doit :

  Satisfaire un motif d’intérêt général.
  Intervenir sur le territoire de Malakoff.
   Entrer dans le champ de compétences de la 
Ville de Malakoff.
  Avoir un coût maximum de 50 000 euros.
  Ne pas générer de frais de fonctionnement 
(ex : gros entretien, frais de personnel, etc.).
  Ne pas déjà être inscrit·e au programme  
de la mandature ou au calendrier  
des réalisations municipales à venir  
(nos services sauront vous  
renseigner sur ce sujet !).

Mai-juillet
Déposez votre projet 
sur la plateforme  
nous.malakoff.fr.  
ou dans un des 8 lieux 
ressources.

Août-octobre
Les services municipaux étudient  
la faisabilité technique.
Une réponse est apportée à chaque 
candidat·e, pour chaque projet : projet 
retenu, projet à améliorer ou à modifier en 
lien avec la mairie, projet refusé.

Novembre
Faites campagne pour votre projet !
C’est le moment d’inviter mon 
voisinage ou les habitant·e·s  
à découvrir mon projet via  
la plateforme nous.malakoff.fr,  
les réseaux sociaux, un tract…

Novembre
Les habitant·e·s votent pour leur(s)  
projet(s) coup(s) de cœur :

  en ligne sur nous.malakoff.fr ; 
  ou sous format papier dans les urnes  
à disposition dans divers lieux publics.
  Ils·elles peuvent voter pour trois 
projets maxi (tout en respectant 
l’équité territoriale (nord/centre/sud).

Mercredi  
30 novembre
Annonce des projets 
lauréats.

2023-2024 
La Ville réalise  
les projets élus  
par les habitant·e·s.

2024 
Lancement de la 
saison 2 du budget 
participatif, place à de 
nouveaux projets !
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SAISON 2

C’EST QUOI, UNE DÉPENSE D’INVESTISSEMENT ?

LE BUDGET 
PARTICIPATIF,  
C’EST QUOI ?
Vous avez un projet pour  
Malakoff ? Vous voulez une ville 
plus solidaire ? Un quartier plus 
vert ? Des équipements spécifiques 
et pratiques ? Pour réaliser vos 
projets, la Ville consacre une partie 
de son budget d’investissement 
(200 000 euros).
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Comment mettre en forme  
son projet ?

    Définissez les grandes lignes : présentation, objectif(s), 
estimation du coût, localisation souhaitée, photos ou croquis 

si besoin est, exemples comparatifs avec d’autres villes, etc.
    Si vous avez besoin d’aide pour ordonner vos idées ou pour 

saisir informatiquement votre idée sur la plateforme  
nous.malakoff.fr, rapprochez-vous d’un des huit lieux 

ressources répartis sur Malakoff (voir encadré au dos).



Des lieux et des agents  
pour vous accompagner
Pour aider les habitan·te·s à formuler leur projet par écrit et pour 
accompagner celles ou ceux mal à l’aise avec le numérique,  
les agent·e·s communaux·ales sont là ! Ils·elles vous accompagnent  
à chaque étape pour garantir la meilleure diversité de participation 
possible.

8 LIEUX RESSOURCES VOUS ACCUEILLENT
Maison de la Vie associative, 26 rue Victor-Hugo

  Permanences sans RDV, le mercredi de 18 h à 19 h 30  
et le vendredi de 15 h à 17 h 30.

Maison de quartier Henri-Barbusse, 4 bd Louise-Michel
  Permanences sur RDV au 01 46 44 28 39, les mardis de mai,  
de 14 h à 19 h, et jusqu’au 17 juin.

Maison de quartier Jacques-Prévert, 9 rue Jacques-Prévert
  Permanences sur RDV au 01 42 53 82 62, les jeudis de mai,  
de 14 h à 18 h, et jusqu’au 17 juin.

Espace de vie sociale Pierre-Valette, 3bis rue Gallieni
  Accès libre aux outils numériques.
  Permanences sur RDV au 01 46 12 18, le lundi de 17 h à 19 h,  
le jeudi de 14 h à 16 h, le vendredi de 9 h 30 à 11 h 30, en mai,  
et jusqu’au 17 juin.

Espace Jeunesses Angela-Davis, 2 rue Augustine-Variot
  Permanences sur RDV au 01 40 92 76 53
–  Individuel, le mardi/jeudi/vendredi de 13 h à 18 h. 
– Projets collectifs, le mercredi de 15 h à 18 h. 

Pavillon Jeunesses, 65 rue Hoche
  Permanences sur RDV au 01 42 31 04 02
–  Individuel, le lundi de 14 h 30 à 20 h, les mardi, mercredi, 

jeudi et vendredi de 15 h à 20 h. 
– Projets collectifs, le jeudi de 16 h à 19 h.

Centre communal d’action sociale – pôle seniors, en mairie
  Permanences sur RDV individuel au 01 47 46 75 77,  
les mardis de 9 h à 12 h.

La supérette, 28 bd Stalingrad
  Permanences sans RDV, les mercredis de 14 h à 17 h.

NOUS VENONS À VOTRE RENCONTRE
Pieds d’immeubles, marchés, sorties d’école, fêtes et 
événements : les ambassadeurs du budget participatif 
partent à la rencontre des habitan·te·s. 
Au total, une quarantaine de rendez-vous pris avec la 
population.  
Liste complète sur nous.malakoff.fr, malakoff.fr  
et réseaux sociaux.

nous.malakoff.fr

LE BUDGET PARTICIPATIF  
EST SUR NOUS.MALAKOFF.FR
Cet outil interactif dédié à la participation citoyenne vous 
permet de prendre connaissance du règlement, de déposer 
votre idée, de poser des questions, de consulter les projets 
présélectionnés, de voter et de suivre la réalisation des projets 
lauréats.
La plateforme est accessible depuis un ordinateur, une tablette 
ou un smartphone.
Plus de 1 000 abonné·e·s à ce jour : inscrivez-vous vite ! C
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À vivre sur… nous.malakoff.fr


